
Médaillés du travail et de la famille

20 ans : médaille d’argent : un chèque d’une valeur de 150 €

30 ans : médaille de vermeil : un chèque d’une valeur de 190 €

35 ans : médaille d’or : un chèque d’une valeur de 240 €

Médaille de la famille : un chèque d’une valeur de 100 €


